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Editorial 

Dans ce numéro V, nous revenons, sur notre seconde assemblée générale du
samedi 13 juin 2023, de l’évolution de notre association et l’accueil de nouveaux
membres au sein de notre conseil d’administration. Nous évoquerons également
la poursuite de nos actions mémorielles lors de la commémoration des journées
du 9 et 10 thermidor notamment, et notre participation au congrès des
association.
Comme nous l’indiquions lors de notre précédent bulletin, nous vous
présenterons une lettre ce Philippe Le Bas, il s’agit cette fois de la lettre par
laquelle Philippe Le Bas annonce à son père Ange, sa rencontre avec Elisabeth
Duplay, et l’annonce de son projet de mariage. Enfin Bruno Decriem nous
présente des documents d’archives en lien avec l’action de Philippe Le Bas
comme représentant en mission en l’armée du Rhin, incluant notamment une
lettre manuscrite de Philippe Le Bas adressée à Maximilien Robespierre. 

 (SUITE )



Assemblée générale du 13 mai 2023
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La 2e assemblée générale ordinaire de notre association s'est déroulée le samedi 10 juin 2023 à
FREVENT, au Moulin Winterberger, à partir de10 h.

Deux présents en visio conférence : Bruno DECRIEM, vice président, et Anne QUENEDEY de l'association
des Amis de St Just.

En présentiel, Florent HERICHER, Président, Frédéric CRUCIFIX, Trésorier, Jacqueline CARDILE, secrétaire,
Monsieur Johan DELARCHE, 1er adjoint à la Mairie de FREVENT, Gary HOLLISTER, gestionnaire du Moulin

musée Wintenberger, et Cameron GALVAIRE, son adjoint, Jean Claude MARTINAGE, membre du CA,
etDominique LAUDE.

 4 nouveaux adhérents : Chantal ABAD, Bernard GRIMAUX, Eric CAGNACHE, et Bernard Marie DUPONT.

La secrétaire présente le rapport d'activité 2022.
 

1 - Elle souligne l'importante vie démocratique au cours de cette 2e année d'exercice. 10 réunions de
bureau ont ponctué l'année 2022: 3 et 24 février, 7 avril, 3 et 12 mai, 7 juin, 4 juillet, 7 et 20 septembre, 5

décembre, toutes par visio conférence.
Elles ont été consacrées à la préparation du fil conducteur de nos différents bulletins, au contenu des

articles figurant sur notre site internet, au bilan des soutiens- ou non-des collectivités locales, de la
Bibliothèque de la Sorbonne, de l'ENS, d'associations amies de la période révolutionnaire, et d'historiens.
La préparation de l'AG du 21 mai, et de la cérémonie annuelle d'hommage au Panthéon, où cette année,

Ph. Le Bas était à l'honneur, ont pris aussi une bonne part de ces réunions.
2 - Elle rappelle que nos actions sont définies dans l'objet de nos statuts :

        - Défense de la mémoire de Philippe Le Bas, père et fils, le Conventionnel et l'épigraphiste, membre
de l'Institut, et la famille maternelle du second, la famille Duplay.

          - Faire connaître cette famille Le Bas Duplay, son rôle pendant la révolution à Paris et à Frévent,
entretenir sa mémoire et protéger les lieux mémoriels, comme les deux sépultures au cimetière du Père

Lachaise à Paris.
Dans ce cadre, le Président a noué des contacts avec les ayants droits encore vivants de Philippe Le Bas,
mais nos efforts, à la suite de ces entrevues, pour établir une convention entre les ayants droits et notre
association, afin de transférer la charge de l'entretien de l'une des tombes, n'ont, malheureusement pas
été couronnés de succès à ce jour. Cependant, nous avons décidé, à nous seuls, de déposer une plaque
funéraire le 4 décembre 2021, en l'honneur d'Elisabeth Le Bas née Duplay, et de son fils Philippe Le Bas

de l'Institut, fils du Conventionnel; et de souscrire un contrat annuel de fleurissement de la tombe.
         - Les bulletins:

Ce sont des parutions, certes peu nombreuses pour l'instant, 2 en 2022, probablement 3 en 2023, qui
ont le mérite de faire le lien entre nos adhérents.

Ils constituent aussi une ouverture vers l'extérieur, car ils sont également mis en ligne sur notre site.
- Autre événement important de cette année 2022 : lacommémoration du 10 Thermidor organisée par les

associations amies de la révolution s'est déroulée au Panthéon le 30 juillet, et a réuni une cinquantaine
de personnes.
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Cette année, Ph. Le Bas, Conventionnel, était particulièrement à l'honneur, et notre Trésorier,
Frédéric CRUCIFIX a prononcé un très beau discours, relaté dans notre bulletin et sur le site.

3 - Enfin, elle évoque nos projets:
Ils seront plus développés par notre Président, mais en deux mots: poursuivre et développer la

politique menée jusqu'à présent, et y adjoindre celui de l'édification d'un monument en
l'honneur de Ph. Le Bas, dans sa ville, à Frévent, et aussi celui de l'aménagement d'un petit

musée Le Bas, dans une salle que pourrait nous attribuer la Mairie.
Après discussion et observations, ce rapport est adopté à l'unanimité.

Le Trésorier nous expose ensuite le rapport financier
 

Pour cette 2e année de fonctionnement, l'association termine avec un excédent financier très
modeste ( 122,38 €). Au niveau des recettes, les principales ressources sont les cotisations des

adhérents (18 au 31/12/2022), et une recette exceptionnelle de 100 €, don de l'association
Maximilien Robespierre pour l'idéal démocratique.

Les principales dépenses ont été consacrées à l'édition des numéros 2 et 3 du bulletin et au
fleurissement des tombes.

Une discussion est engagée sur le montant de la cotisation pour l'année 2024.
Elle est actuellement de 10 € , mais ne suffit pas à couvrir nos frais de fonctionnement, pourtant

très modestes.
Il est proposé et accepté de la porter à 20 €, tout en laissant une cotisation minimale pour les

personnes sans revenus, et de créer une cotisation pour membre bienfaiteur.
A signaler que ces cotisations sont déductibles, au niveau de la déclaration des revenus,

puisque notre association est reconnue d'intérêt général; s'il y avait un volet social dans nos
statuts, elle pourrait être reconnue d'utilité publique.

Est évoquée aussi la possibilité de changement de banque, au profit du Crédit agricole de
Frévent, et l'institution d'un paiement de la cotisation par virement.

Trouver aussi un partenariat- mécénat avec une entreprise pourrait êttre intéressant.
En fonction de tous ces éléments, le rapport financier est adopté.

Le Président établit notre feuille de route pour l'année à venir, avec son rapport d'orientation.
1 - Nous poursuivrons notre action concernant la tombe de Philippe Le Bas et de la Famille

DUPLAY, avec le soutien des Institutionnels tels que la Bibliothèque de la Sorbonne.
2 - Projet du monument dédié au Conventionnel Le Bas à FREVENT:

Il s’agit du projet phare de notre association, qui prendra du temps, à être réalisé.
Il faudra préparer les esprits; rappelons que ce projet déjà tenté en 1911, a avorté, suite à une
campagne de dénigrement massive; il était pourtant soutenu par la municipalité et d'éminents

hommes politiques.
Effectivement, une brochure "anonyme" infâme, discréditant complètement Ph. Le Bas, a été

éditée précisément au moment où une conférence sur l'hypothèse d'un monument honorant
Le Bas était annoncée pour le 17/12/1911. Notre Président a retrouvé cette brochure.

C’est pourquoi, la proposition d’une exposition pouvant devenir permanente à Frévent,
constitue une étape et un préalable à ce projet de monument.

Cette exposition elle-même requerra des financements, et l’implication d’institutions amies,
nous avons déjà en ce sens le soutien de BIS la Sorbonne et de la SER.



Philippe Le Bas, premier "Des hommes sûrs ayant de la tête et du coeur"
selon Robespierre

 Le L’adjoint au Maire et Garry suggère de commencer par la réalisation de Roll up, en guise de
prémisse. Ils rappellent que nouveau bâtiment acquis par la commune dont une salle pourra
nous être allouée nécessite de gros travaux et lourds financements, notre projet peut
contribuer à l’élaboration de leur propre dossier. Dans cette attente une petite salle pourra
nous être proposé dans musée, il en avait déjà été question à l’issue de notre AG de 2022. Nous
devons mettre en œuvre un dossier pour ce projet.
3- Participation à la cérémonie annuelle d'hommage aux Conventionnels, commémorant le
"funeste" 9 thermidor au Panthéon à Paris, le samedi 29 juillet.
Concernant notre association, nous sommes désireux de re-centrer notre hommage sur Ph. Le
Bas, au cimetière du Père Lachaise à 14 h 30. Ceux qui le veulent peuvent très bien rejoindre le
matin le Panthéon à 11 h, où cette année St Just est à l'honneur.
Nous devons acter cette proposition et la faire savoir. 
4 - Parvenir à éditer 3 bulletins par an. Notre 4e bulletin est sorti le 21 janvier, en 12 pages, et
nous en sommes fiers. Il en faudrait un avant l'été, pour décrire notre assemblée générale.
Développer aussi le site.
5 - Participer au Congrès des associations amies de la Révolution à Ivry en septembre.
6 - Organiser une Conférence sur Le Bas à FREVENT, en amont de l'exposition.
Cette conférence pourrait être honorée par l'historien Michel Biard, attaché au Conventionnel
au point de lui avoir dédié son ouvrage, les Missionnaires de la République.
Chacun s'accorde à dire qu'il faut à Frévent, un lieu de mémoire pour Ph. Le Bas.
Nombreuses pistes pour l'exposition : créer une dynamique, un espace "Conventionnel" avec Le
Bas ; ; écrans tactiles; archives cinématographiques, reproductions de journaux...etc

Le rapport d'orientation est adopté à l'unanimité des membres présents.
Nous procédons ensuite à l'élection des administrateurs.
Les administrateurs actuels sont reconduits dans leurs fonctions; les nouveaux adhérents
acceptent d'entrer au Conseil d'administration.
Le nouveau Conseil d'administration élit le nouveau bureau, identique au précédent, auquel se
joignent Jean-Claude Martinage et Bernard Grimaux, en qualité de Trésorier adjoint.

Clôture de l'assemblée vers 12 h 30 par le pot de l'amitié.
Jacqueline Cardile Mozet
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Philippe Le Bas, premier "Des hommes sûrs ayant de la tête et du coeur"
selon Robespierre
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Vie associative.

UNE CONFERENCE PASSIONNANTE DE FLORENT HERICHER SUR PHILLIPE LE BAS
NNNE-CALAIS. ( Compte-rendu)

Nous avons le plaisir d’accueillir de nouveaux membres ainsi Chantal ABAD et son compagnon  
Bernard GRIMAUX sont à l’origine de d’une vidéo reproduite sur notre site, cette vidéo est issue
d’un  spectacle ayant eu lieu à Frévent les 29 et 30 mai, mais laissons la parole à Chantal pour
présenter son travail :

En ouverture de saison au château de Cercamp (Frévent, 62), les 29 et 30 avril, ont eu lieu des
visites théatralisées sur le thème des « tricoteuses révolutionnaires ».
Tout a commencé par une gouache de Jean-Baptiste Lesueur, datée de 1794 environ, au musée
Carnavalet. En la voyant, quatre amies passionnées par le travail de la laine et du fil se sont prises
au jeu de la reconstitution historique.
Nous sommes dans la ci-devant abbaye de Cercamp, le 10 et le 11 floréal de l’an III.
Quatre femmes, humbles paysannes ou modestes citadines papotent tout en tricotant. Elles
échangent sur les difficultés de leur temps, sur les pénuries et les bouleversements politiques. Des
chansons de l’époque viennent illustrer leurs propos et des explications sont données pour
démystifier la légende des horribles «tricoteuses».
Au final, une demi-heure de saynètes suivie d'une visite des lieux, prétexte à évoquer des figures
locales de l’époque, en particulier Philippe Le Bas. Un bon moment de partage et d'échanges

Chantal Abad

Les tricoteuses de Frévent 

Goache de Jean-Baptiste Lesueur, datée de 1794 environ Nos tricoteuses

Une vidéo correspondant à la présentation de Philippe Le Bas est proposée  sur la première page
de  notre site. 



Nous étions nombreux à être réunis le samedi 29 juillet au matin, à l'appel de l'ARBR des Amis de la
maison de Saint-Just, et notre association, les Amis de Philippe Le Bas. L'année précédente c'était

Philippe le Bas qui avait été mis en avant, cette année ce fut son compagnon de missions, Antoine de
Saint-Just.

 Sur chacune des deux sépultures la liste des différents occupants
furent énnumérés. En effet en la tombe Duplay reposent pas moins
de onze personnes : sept de la famille Duplay et cinq de la famille
Valduche, dont le dernier membre de cette famille Eugène Valdruche,
célèbre musicologue, y fut inhumé qu'en 1913, alors que cette tombe
était déjà célèbre.
Sur la tombe d'Elisabeth Duplay et Philippe Le Bas 1794-1860, sur
sept occupants, trois sont des membre de la famille Prévost, dont le
cousin de Philippe Just-Aimé Prévost, son exécuteur testamentaire.
Just-Aimé est le fils de Jean-Baptiste Prévost Le Bas, l'ex curé
constitutionnel de Frévent, soutien et ami du Conventionnel Le Bas
qui devient son beau-frère.

Cérémonie commémorative des évènements du 9 et 10 thermidor.

Le Matin au Panthéon
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L’après -Midi  au Cimertière du Père La-Chaise

Ce que M. Le Bas recueillit d’honneur, de succès, de réputation, il le rapporta toujours aux soins
tendres et dévoués d'une mère dont il se plaisait à louer les qualités supérieures, et à laquelle il
n'aura survécu que d’un an, ayant eu la consolation de la conserver jusqu’à un âge très avancé.
Madame Le Bas, devenue veuve le 10 thermidor 1794, lorsque son fils était encore à la mamelle, se
maintint dès lors dans une retraite où elle garda intactes toutes ses impressions, toutes ses
sympathies de cette époque ; et ce sentiment, elle le fit partager entièrement à son fils, au point que
d’omettre ici un trait si caractéristique, ce serait exclure de ce souvenir de notre confrère ce qui tint,
nous le savons tous, une si grande place dans sa vie.
Quelles que soient d'ailleurs les opinions, on peut, on doit même, payer un tribut d’hommage sincère
à cette conviction profonde, ainsi qu'à la source, assurément très respectable, où la piété filiale de M.
Le Bas puisa l'inspiration de ce sentiment

Extrait du discours de xavier  de Xivrey
prononcé le 18 mai 1860 lors de l’inhumation du 

Républicain de naissance.
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Lettre de Philippe Le Bas à son père datée du 13/07/1793
 

Paris le 13 juillet 1793, l’an 2 de la république.

Je m'empresse mon cher père, de vous annoncer que votre fils a rencontré la femme qui doit faire son
bonheur. Une figure intéressante, un charmant caractère, des qualités tout à la fois aimables et
solides, mille choses en un mot qui me plaisent infiniment, voilà ce que j'ai trouvé dans la chère
Elisabeth Duplay. Elle a 20 ans au plus, un père une mère respectable, un frère plus jeune, et 3
sœurs dont une mariée plus âgées qu'elle composent sa famille. Sn père maître menuisier rue Saint-
Honoré doit à son travail et à son industrieuse probité une fortune qui, si elle a souffert de la
révolution, est néanmoins plus que suffisante pour mettre ses enfants au-dessus du besoin. 

Nous vous livrons sans plus de commentaires, cette lettre émouvante d’un fils à son père, exposant
sa rencontre amoureuse avec celle qui va devenir sa femme, Elisabeth Duplay. On peut y lire
l’attachement de Philippe à la notion  probité, et rapprocher cette phrase “Après m’être assuré des
sentiments...”  d’avec le récit récit d’Elisabeth dans ses mémoires, dans lequel Elisabeth évoque
comment Philippe a voulu testé ses sentiments.
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Vous connaissez d'ailleurs mes principes. Elizabeth Duplay aussi peu fortuné que moi ne m'en eût
pas été moins chère.
Après m’être assuré des sentiments de celles que j'aimais, j'ai demandé sa main à ses parents. Je
ne leur ai rien déguisé, comme de raison, sur la modicité de mes ressources pécuniaire.
Mais pensant trop bien pour attacher aux richesses plus d'importance qu'elle n'en invite et
envisageant que le bonheur de leur enfant, ils ont souscrit à ma demande avec des témoignages de
bonté et de confiance vraiment touchants. Je suis principalement redevable à la reconnaissance de
Robespierre aîné lié étroitement avec cet excellent citoyen dont il est le locataire, et dont il est
devenu en quelque sorte  le fils adoptif par l'effet d'une amitié fondée sur une estime réciproque.
Mon cher père, il ne me manque plus que votre approbation. Pourriez-vous la refuser à une union de
laquelle dépend la félicité, convenable du reste en tout point ? Je suis loin de l'appréhender moi qui
sait combien vous êtes bon père. Quelle joie pour votre fils si vous pouviez honorer de votre
présence et bénir vous-même ici mon mariage du moins du moins quelqu'un de la famille vous
représentera et je ne tarderai pas ensuite à vous présenter ma chère Élisabeth qui me sait gré
surtout de mon amour pour mon père. Vous l’aimerez ma chère Élisabeth, j'en suis certain. Je
compte sous p votre bon plaisir de me marier à la fin du mois prochain ou au commencement de
l'autre. 
J'ai déclaré à mes beau-père et belle-mère futurs que vous étiez le dépositaire de ce qui me revient
de la succession de ma mère, et que mon intention était que ce dépôt ne fut pas remis par vous. Loin
de combattre ma résolution ils m'en ont loué et moi je les ai aimés et estimés davantage. 
Je vous informerai dans la suite plus précisément des arrangements définitifs. Mais je vous préviens
que jusqu'à cet instant rien me paraît s opposé à ce que je me rapproche de vous lorsque le terme
de ma mission ici sera expiré. 
J'attends avec impatience votre réponse. Il m'a semblé qu’indépendamment du consentement que je
vous prie de m'accorder on serait flatté d'apprendre directement vos intentions par une lettre de vous.
Je vous saurai obligé de la joindre à celle que vous m'écrivez. J’en serai le porteur.

Je vous embrasse.
Lebas
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QUELQUES DOCUMENTS ORIGINAUX DE LA MISSION DE LEBAS ET SAINT-JUST 
A L'ARMEE DU RHIN EN 1793: LA CREATION D'UN IMPOT SUR LES RICHES.

ranscription de la lettre

QUELQUES DOCUMENTS ORIGINAUX DE LA MISSION DE LE BAS ET SAINT-JUST 
A L'ARMEE DU RHIN EN 1793: LA CREATION D'UN IMPOT SUR LES RICHES.

 Les représentants du peuple Lebas et Saint-Just envoyés comme commissaires à l'armée du Rhin ont
accompli leur « Grande mission en Alsace et à l'Armée du Rhin » en sauvant la France de l'invasion des
troupes royalistes européennes coalisées .Cette importante mission aux armées est parfaitement
connue grâce aux travaux novateurs de l'historien Jean-Pierre Gross, sa thèse de doctorat d'État
débouchant sur un « ouvrage fondamental sur cette question » ( Bernard Vinot). 

GROSS, Jean-Pierre, Saint-Just, sa politique et ses missions, Paris, Bibliothèque Nationale, 1976, 570 pages.
Il ne serait donc question, dans les lignes suivantes, de résumer ou de plagier cette source faisant
autorité. Aussi remarquable soit-elle, cette étude effectuée par un historien original attachant et
particulièrement sympathique met en avant une dichotomie particulière, une prédominance de Saint-Just
sur un Lebas effacé, voire « éclipsé ». L'auteur justifie cet état de fait par les caractères totalement
différents des deux hommes.
« Toujours est-il que Saint-Just paraît avoir été doté d'une force de caractère nettement supérieure à Le
Bas, qui, de par la modération de son tempérament, eut tendance à s'éclipser devant son collègue. »
(Gross, 95)
De fait, les études (nombreuses) sur Saint-Just perpétuent cette « domination de Saint-Just », pourtant
loin d'être avérée. Soulignons que les deux conventionnels étaient envoyés en mission ensemble et
qu'ils étaient tous deux membres des deux comités importants de l'an II: de Salut public pour Saint-Just
et de Sûreté générale pour Lebas. 
D'ailleurs, l'amitié entre les deux hommes, proches tous les deux à leur manière de Robespierre, ne s'est
pas démentie, contribuant à créer un « accord toujours parfait qui semble avoir régné pendant la durée

de leur travail en commun. » ( Gross, 95) 
« Le Bas eut pour son ami un grand respect, mêlé d'admiration, qu'il ne cachait pas. » (Gross, 95)

On trouvera une étude plus résumée de cette mission dans la biographie de référence sur Saint-Just de 
Bernard Vinot:VINOT, Bernard, Saint-Just, Paris, Fayard, 1985, 394 pages. p. 213-235: Sauver Strasbourg.

Constatons que de nombreuses études ont concerné Saint-Just, ce qui n'est pas le cas pour Lebas.
Une anthologie de discours et rapports de Saint-Just est à consulter pour une bonne connaissance des

idées politiques du benjamin des Conventionnels présentée et préparée par le grand historien de la
Révolution française Albert Soboul:

SAINT-JUST, Discours et rapports, édition présentée par Albert Soboul, Paris, éditions sociales, 1957
 ( réédition, 1988), 222 pages. Actes du colloque Saint-Just, Paris, Clavreuil, 1968.

Les arrêtés pris par les deux représentants en mission ainsi que leur correspondance dans la période
concernée ( 17 octobre au 30 décembre 1793) ont été publiés en totalité dans les deux ouvrages
consacrés à l'œuvre intégrale de Saint-Just:

SAINT-JUST, Œuvres complètes, édition présentée par Michèle Duval, Paris, Éditions Gérard Lebovici-
Champ libre, 1984, 1017 pages p. 541-642.
SAINT-JUST, Œuvres complètes, Édition établie et présentée par Anne Kupiec et Miguel Abensour,
Gallimard Folio-histoire, 1248 p. p. 870-977: Mission auprès de l'armée du Rhin.



Ces documents qui concernent la mission de Lebas et Saint-Just ne sont donc plus inédits même s'ils
sont très peu utilisés et peu cités dans les histoires de la Révolution.
Cependant ils n'ont pas été proposés, à notre connaissance, dans leur version originale, numérisée.
Nous remercions donc les services des Archives Nationales de Pierrefite-sur-Seine de nous avoir
transmis gracieusement une copie numérique de ces exceptionnels documents.

« A partir du 17 octobre 1793, l'histoire de Le Bas se confond presque entièrement avec celle de Saint-
Just » ( Gross, 94)

C'est d'abord l'histoire de ces deux représentants en mission qui surgit au détour d'une lettre, d'une liste
de noms ou d'une affiche, heureusement conservées par nos archives publiques! Mais c'est surtout

l'histoire de la Révolution et de la France que l'on peut contempler.

Nous avons choisi plusieurs documents du début de leur mission, qui traitent de l'établissement d'un
impôt exceptionnel à créer sur les Strasbourgeois les plus riches afin de rétablir une justice sociale,
davantage en faveur des indigents, et de payer les dépenses militaires de l'armée populaire sans-culotte
de l'an II. Ces sujets demeurent toujours d'actualité aujourd'hui!

Nous invitons donc le lecteur à suivre cette courte sélection commentée de documents.

Bruno DECRIEM, vice-président des Amis de Philippe Lebas et de la famille Duplay. 
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Document 1 Analyse CSP

AN AF II 151 Dossier 1221 p. 11.
 Analyse par les bureaux du Comité de

Salut public.
Ils accusent réception de l'envoi des

deux commissaires le 28 brumaire an II.
« Le 28 brumaire. Strasbourg 11

brumaire
Enregistré.

Lebas et St-Just Représentants du
peuple dans le département du Bas-Rhin

Ils annoncent l'envoi de divers arrêtés,
lesquels n'ont point été remis à

l'enregistrement.
A deux lettres se trouve jointe une liste
des riches contribuables de la ville de

Strasbourg. »
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Par Florent Hericher

Document 2 Lettre de Le Le Bas à Robespierre
AAN AF II 151 Dossier 1221 p. 12.

Lettre de Lebas, un des représentants à
l'Armée du Rhin à Robespierre, membre

du Comité de Salut public.
(Publiée dans : Aulard (Alphonse),

Recueil des actes du Comité de salut
public avec la correspondance officielle

des représentants en mission et le
registre du Conseil exécutif provisoire,
Paris, Imprimerie nationale, 1895, tome

Huitième, p. 170.)

Cette lettre de Lebas adressée à
Robespierre accompagne les premiers
arrêtés pris par les deux représentants

en mission destinés à obtenir
l'approbation du Comité de salut public et

de la Convention. ?

A« Strasbourg, 11e jour du 2e mois de l'an II de la République une et indivisible.
[Reçu le 28 brumaire.]

Nous vous adressons, mon Cher Robespierre, différents arrêtés que nous avons pris. Nous sommes
persuadés qu'ils auront l'approbation des amis de la liberté. Nous vous chargeons de les transmettre au

Comité ; mais nous pensons qu'il serait très utile de les faire lire à la Convention, dont la sanction, en
augmentant l'influence qui nous est nécessaire, rehausserait dans ce pays le courage et la confiance déjà

bien rétablis. Saint-Just part ce matin pour Saverne avec le général Pichegru ; il revient ce soir. Les affaires
prennent une excellente tournure ; quelques jours encore, et nous auront rendu à la patrie des services

plus importants. Continuez de nous seconder.
Salut et amitié.

LEBAS ( Signature)

A l'inverse de Saint-Just, Lebas vouvoie Robespierre. Bizarrement l'expression « mon Cher Robespierre »
a été biffée. Peut-être Lebas considérait-il, après coup, que la formule était trop familière ?

Document 3 Liste des riches de Strasbourg  
AN AF II 151 Dossier 1221 p. 13.

Liste des riches contribuables de la ville de Strasbourg. Enregistrée n° 205.
Cette liste d'une quarantaine de noms écrite par Lebas est destinée à fournir les noms des
personnes les plus riches de Strasbourg qui paieront l'impôt exceptionnel créé par les deux

Représentants en mission.

A gauche de la page suivante

Document 4  Affiche correspondante
AN AF II 151 Dossier 1220 p. 25.

Affiche présentant l'arrêté et la liste des contribuables les plus fortunés devant payer l'impôt sur la richesse.

A droite de la page suivante
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                          Civilité .     . ( M ou Mme)
                           Nom .                                                  .  Prénom .                                          .
                           Adresse .                                                                                                           .
                           Code Postal .            .   Ville .                                                      
                           Pays .                                          .                
                           Adresse-Mail  .                                               Profession .                                                                   .
                          Adhésion ou renouvellement 2023  (Rayer la mention inutile)           Date  :  .     /     /       .   .
                          Cotisation membre  15 € Etudiant ( 26 ans maxi) 5 €         
                           Membre bienfaiteur  20 € , 30 € , autre montant .        .  (supérieur à 30 )  

Coupon à  adresser à notre trésorier : Jean-Claude Martinage 3 Rue Lamartine 62138 Haisne

Merci de renouveler votre cotisation annuelle en replissant le formulaire ci-dessous.

 Arrêté des Représentants du peuple.
Les Représentants du Peuple envoyés extraordinairement à l'armée du Rhin, informés de la bonne
volonté des citoyens du Bas-Rhin pour la patrie, convaincus par les démarches et les sollicitations faites
auprès d'eux pour provoquer les moyens de repousser l'ennemi commun, que la patrie n'a point fait
d'ingrats dans ces contrées, touchés de la sensibilité avec laquelle les citoyens fortunés de Strasbourg
ont exprimés la haine des ennemis de la France et le désir de concourir à le subjuguer, frappés des
derniers malheurs de l'armée, que les riches de cette ville se sont offerts de réparer, plus touchés
encore de l'énergie de ces riches qui en sollicitant un emprunt sur les personnes opulentes, ont
demandés des mesures de sévérité contre ceux qui refuseraient de les imiter. Voulant en même temps
soulager le Peuple et l'armée, arrêtent ce qui suit :
Il sera levé un emprunt de neuf millions sur les citoyens de Strasbourg dont la liste est ci-joints. Les
Contributions seront fournies dans les vingt-quatre heures.
Deux millions seront prélevés sur cette Contribution pour être employés au besoin des patriotes
indigents de Strasbourg. Un million sera employé à fortifier la place, six millions seront versés dans la
caisse de l'armée. Le Comité de surveillance est chargé de l'exécution du présent arrêté.
A Strasbourg le dixième jour du deuxième mois, l'an deuxième de la République une et indivisible.

Signés : ST. JUST, et LEBAS. Pour copie conforme. Signé LEBAS. 


